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Significations : 

F.I.TRI.D.A. : Fédération Ivoirienne de Triathlon et Disciplines Associées 

TRIATHLON : Natation, Cyclisme et Course à pied 

DISCIPLINES ASSOCIEES : Aquathlon, Duathlon, Bike and Run, Relais Mixtes, 

Aquabike, Paratriathlon, Para-aquathlon, Paraduathlon,Trail 

CLUB : Association Nationale Affiliée 

ASSOCIATION : Regroupement d’Athlètes et Dirigeants 

LIGUE : Regroupement d’Associations de clubs dans une zone géographique 

déterminée 

WT : World Triathlon  

A.T.U. : Union Africaine du Triathlon 

FRATRI : Triathlon Francophone 

C.I.O. : Comité International Olympique 

C.N.O. Civ. : Comité National Olympique de Côte d’Ivoire 

C.S.S.A. : Conseil Supérieur du Sport en Afrique 

A.C.N.O.A. : Association des Comités Nationaux Olympiques Africains 

U.C.S.A. : Union des Confédérations Sportives Africaines 

A.M.A. : Agence Mondiale Antidopage 
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TITRE I : DE LA CONSTITUTION- DE LA DENOMINATION- DE LA 

DUREE- DU SIEGE SOCIAL- DE L’OBJET 

CHAPITRE I : DE LA CONSTITUTION 

ARTICLE  1-1 : 

Il est constitué entre les associations sportives légalement déclarées, œuvrant dans le 

domaine du Triathlon et de ses disciplines associées en Côte d’Ivoire et qui adhèrent 

aux présents statuts, une fédération régie par les lois n° 60-315 du 21 septembre 1960 

relative aux associations, et le décret n°68-146 du 13 Mars 1968 portant sur 

l’organisation des sports civils et la loi  n° 2014-856 du 22 décembre 2014 portant la 

loi du sport ; relative aux associations. 

ARTICLE  1-2 : 

Les membres qui ont adhéré librement à ce statut sont tenus de se soumettre à toutes 

les dispositions du Règlement Intérieur ainsi qu’à tout autre texte de fonctionnement 

interne complétant le présent statut. 

ARTICLE  1-3 : Objectifs 

La FITRIDA a pour objectifs : 

 D’agir en qualité d’organisme qui régit le Triathlon au niveau national et 

international ; 

 De promouvoir le Triathlon, le Duathlon, l’Aquathlon le Bike-and-Run, ses 

disciplines associées, de relais et de compétitions en équipe en relation avec le 

Comité National Olympique Ivoirien, et leurs valeurs morales en tant que 

matière d’enseignement et en tant qu’activité apportant vitalité et 

enrichissement ; 

 D’encourager la participation au Triathlon et ses disciplines associées  à tous 

les niveaux, sur toute l’étendue du territoire et dans le monde entier, sans 

considération d’âge, de sexe, de race, d’obédience politique, religieuse ou de 

tout autre motif extérieur. 

 De faire appliquer les règles et les règlements régissant  le Triathlon et ses 

disciplines associées et garantir que ces règles et ces règlements seront 
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appliqués correctement dans toutes les compétitions autorisées par la WT, 

l’A.T.U. et la F.I.TRI.D.A. ; 

 D’organiser et développer le Triathlon et ses disciplines associées sur 

l’ensemble du territoire ivoirien ; à ce titre, elle doit susciter la création des 

clubs et des ligues ; 

 D’assurer la formation des entraîneurs, des administrateurs, des officiels 

techniques et le suivi des athlètes ; 

 De représenter auprès des pouvoirs publics, des organisations régionales, 

continentales, et mondiales, l’ensemble des associations qui lui sont affiliées ; 

 De mettre en place un programme d’information, de dissuasion, d’éducation et 

de formation, ayant pour but l’éradication du dopage dans la pratique du 

Triathlon et ses disciplines associées ; 

 De prévenir et lutter contre le harcèlement sexuel des athlètes ; 

 De promouvoir les cadres ivoiriens dans les instances internationales du 

Triathlon et ses disciplines associées ; 

 De représenter la Côte d’Ivoire au Triathlon et ses disciplines associées partout 

où besoin sera… 

ARTICLE  1-4 : 

La FITRIDA a pour moyens d’action : 

 Les moyens humains ; 

 Les moyens matériels. 

II/DE LA DENOMINATION 

 

ARTICLE  1-5: 

La fédération visée à l’article premier est dénommée : Fédération Ivoirienne de 

Triathlon et Disciplines Associées en abrégé F.I.TRI.D.A. 

 

III/ LE SIEGE SOCIAL 

ARTICLE  1-6: 

Le siège social de la F.I.TRI.D.A. est fixé à Abidjan, Siège: Yopougon « Cité 

ADO » ilot W, logement n°2015; Cél : (00225) 07 07 07 53 53/(00225) 07 07 05 46 

20 
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 Tél (225) 27 22 44 58 11   

Boite postale : 08 BP654 ABJ 08 

E-mail: triathloncotedivoire@gmail.com/sissokojas1999@yahoo.fr  

Il peut être transféré en cas de besoin en tout lieu du territoire national, si les 

conditions l’exigent. 

 

ARTICLE  1-7 : LA DUREE 

La Fédération Ivoirienne de Triathlon et Disciplines Associées est constituée pour 

une durée indéterminée. 

ARTICLE  1-8 :  

La FITRIDA est membre de la WT et à ce titre, elle s’oblige à respecter et à se faire 

respecter par ses membres les statuts, règlements intérieurs et les décisions de la WT. 

 

 

TITRE II : LA COMPOSITION 

ARTICLE  2-1  

La FITRIDA est composée de membres actifs, de membres d’honneur et de 

membres bienfaiteurs. 

ARTICLE  2-2  

Pour être membres actifs, il faut : 

 Etre disponible ; 

 Etre de bonne moralité :  

 S’acquitter de son droit d’adhésion ; 

 Etre à jour de ses cotisations ; 

 Participer à l’organisation des compétitions ; 

 Etre âgé d’au moins 18 ans. Ont au moins dix athlètes compétitifs ; 

 Les ligues régionales et départementales reconnues par la F.I.TRI.D.A. 

et qui organisent régulièrement des activités et des compétitions. 

 

ARTICLE  2-3  

Sont membres d’honneur ou bienfaiteurs, toute personne physique ou morale ayant 

rendu des services exceptionnels à la fédération. 

 

ARTICLE  2-4 

mailto:triathloncotedivoire@gmail.com/sissokojas1999@yahoo.fr
mailto:sissokojas1999@yahoo.fr


                        FEDERATION  IVOIRIENNE  DE  TRIATHLON 

          ET  DISCIPLINES  ASSOCIEES 
                (Triathlon, Aquathlon, Duathlon, Bike and Run et Relais) 

 

 
                        

 

Siège : ABIDJAN YOPOUGON, CITE ADO ; lot n°43. Ilot W, logement 2015 

Adresse : 08 BP 654 Abidjan 08 

Tél : (00225)27 22 44 58 11 ; Cél : (00225)07 07 07 53 53/(00225)07 07 05 46 20 

                                           E-mail: triathloncotedivoire@gmail.com/sissokojas1999@yahoo.fr 

 

6

L’admission de membres d’honneur ou de membres bienfaiteurs est prononcé par le 

Comité Directeur de la Fédération. 

 

ARTICLE  2-5 

La qualité de membre de la Fédération Ivoirienne de Triathlon et Disciplines 

Associées se perd : 

Pour les personnes physiques par : 

 Radiation ; 

 Démission ; 

 Décès. 

Pour les associations : 

 Dissolution ; 

 Cessation d’activités ; 

 Radiation ; 

Ces décisions sont prononcées par l’Assemblée Générale. 

Cependant la garantie des droits de la défense est reconnue au requérant en cas de 

procédure disciplinaire ainsi que l’absence de toute discrimination dans l’organisation 

et la vie des requérants.  

  

ARTICLE  2-6 

Toute personne, n’ayant jamais été membre peut être admise en qualité de membre 

actif en raison de ses qualités morales et intellectuelles qui lui sont reconnues. 

 

TITRE III- LES RESSOURCES 

ARTICLE  3-1 

 

Les ressources de la fédération sont constituées de : 

1. Ressources propres : 

Droit d’affiliation ; 

Cotisations annuelles ; 

Produits et autres activités ; 

2. Subventions : 

3. Dons et legs ; 

4.Autres. 

ARTICLE  3-2 
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Les fonds de la FITRIDA sont déposés au nom de la FITRIDA dans une banque ou 

tout autre institution financière reconnue par le Ministère de l’économie et des 

Finances. L’ouverture des comptes, et retrait de fonds doit comporter la signature du 

Président du Bureau Exécutif uniquement ou celle du Président du Bureau Exécutif et 

du Trésorier Général. 

ARTICLE  3-3 

L’encaisse aux mains de la trésorerie est fixée par règlement intérieur. 

 

TITRE IV : ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 

La Fédération se compose des organes suivants : 

 L’Assemblée Générale (AG) ; 

 Le Bureau Exécutif (BE) ; 

 

CHAPITRE  1 : COMPOSITION ET ATTRIBUTION DE L’ASSEMBLEE        

GENERALE 

ARTICLE 4-2 : 

L’Assemblée Générale (AG) est chargée de l’organe suprême de décision de la 

Fédération Ivoirienne de Triathlon et Disciplines Associées. 

Elle est qualifiée d’Ordinaire ou d’Extraordinaire suivant l’objet de ses 

délibérations ; 

 

ARTICLE 4-3 : 

     Elle se compose de tous les membres ayant adhérés aux statuts. Les membres 

d’honneur ont voix consultative. 

 

ARTICLE 4-4 : 

   Les attributions de l’AG sont : 

 La détermination de la politique générale de la FITRIDA ; 

 L’examen et l’adoption des rapports moral et financier ; 

 La modification des statuts et Règlements Intérieurs ; 

 L’élection du Conseil d’Administration ; 

 L’élection du bureau de séance composé d’au moins : 

 01 Président ; 

 01 Secrétaire ; 

 02 Accesseurs. 
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ARTICLE 4-5 : 

L’Assemblée Générale se réunit une fois par an.  

L’ordre du jour arrêté par le Bureau Exécutif, le rapport moral et financier doivent 

être communiqués aux membres de l’Assemblée Générale au moins quinze (15) jours 

avant la date de l’AG. 

ARTICLE 4-6 : 

L’AG vote le budget de l’exercice suivant, délibère sur les questions inscrites à son 

ordre du jour. 

ARTICLE 4-7 : 

Elle procède s’il y a lieu, au renouvellement des membres des organes de la 

FITRIDA. 

ARTICLE 4-8 : 

L’AG est souveraine pour statuer sur toutes les questions relatives à la vie de la 

FITRIDA. 

ARTICLE 4-9 : 

L’Assemblée Générale se réunit en session extraordinaire à la demande du Bureau 

Exécutif ou des deux tiers (2/3) des membres actifs. Dans ce cas, elle délibère sur 

l’ordre du jour qui a motivé sa convocation. 

ARTICLE 4-10 : 

La présence des deux tiers (2/3) des membres de la FITRIDA à l’AG est nécessaire 

pour valider les délibérations. 

Si le quorum n’est pas atteint, l’AG est convoquée à nouveau dans un délai de quinze 

(15) à trente (30) jours. 

Cette fois-ci, elle peut délibérer valablement quel que soit le nombre des membres 

présents, à la majorité simple. 

Les délibérations prises engagent tous les membres de l’AG. 

Le vote par procuration est autorisé. 

 

CHAPITRE II : COMPOSITION ET ATTRIBUTIONS DU BUREAU 

EXECUTIF 

ARTICLE 4-11 : 

Le Bureau Exécutif est l’organe de gestion et d’administration de la FITRIDA. 

Le BE est formé par le Président dans le respect de l’égalité homme/ femme. 
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ARTICLE 4-12: 

Le Bureau Exécutif est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes 

circonstances au nom de la FITRIDA. Le Président agit au nom et pour le compte de 

la fédération. 

ARTICLE 4-13: 

Le Bureau Exécutif se compose de quatre (04) membres et des commissions : 

1- 01 Président ; 

2- 02 Vice-Présidents ; 

3- 01 Secrétaire Général ; 

4- 01 Trésorier Général. 

 

ARTICLE 4-14: 

Le Bureau Exécutif est de : 

1- Délibérer sur toutes les questions courantes ; 

2- L’exécution des décisions de l’Assemblée Générale ; 

3- La préparation des travaux de l’AG, la convocation et l’établissement de 

l’ordre du jour ; 

4- La perception du droit d’adhésion et des cotisations ; 

5- Entériner l’adhésion des membres. 

ARTICLE 4-15: 

Le Bureau Exécutif se réunit tous les mois sur convocation du Président. 

 

ARTICLE 4-16: 

Peut faire acte de candidature à la présidence du BE, tout membre ayant une 

ancienneté d’aux moins deux (02) ans, étant Président d’un club et n’ayant jamais fait 

l’objet de sanction disciplinaire, et obéissant aux conditions de l’article 2-1 et 2-2 du 

TITRE II des statuts. 

ARTICLE 4-17: 

Le Président est élu pour quatre (04) ans et rééligible plusieurs fois. Il représente la 

fédération et a seul qualité pour agir en son nom et pour son propre compte. 

ARTICLE 4-18: 

Le Président choisit les membres du BE qu’il présente à l’AG. 

 

ARTICLE 4-20: 
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Deux commissaires aux comptes seront élus pour le contrôle des comptes de la 

FITRIDA. 

  

TITRE V : MODIFICATION ET DISSOLUTION 

 

ARTICLE 5-1: 

Les statuts et règlements intérieurs sont modifiables) l’Assemblée Générale à la 

demande des deux tiers (2/3) des membres de la FITRIDA. 

Ceux-ci doivent être en règle à l’égard de toutes les dispositions relatives à leurs 

obligations. 

ARTICLE 5-2: 

La disposition de la FITRIDA ne peut être prononcée qu’à la demande de la majorité 

absolue des membres fondateurs. 

ARTICLE 5-3: 

En cas de dissolution, les biens de la FITRIDA sont dévolus à une œuvre bienfaisante 

ou à toute l’association poursuivant les mêmes buts sur une décision des membres 

fondateurs. 

 

TITRE VI : DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

ARTICLE 6-1 : 

Le Président du Bureau Exécutif est chargé de toutes les formalités de déclaration et 

de publication prévue par la législation en vigueur, notamment des articles 7 ;8 ;35 et 

37 de la loi 60-315 septembre 1960. 

 

ARTICLE 6-2: 

La FITRIDA s’engage à notifier à l’autorité compétente, les modifications apportées 

au titre de l’organisation ; aux statuts et à tout changement d’adresse sociale. 

 

 

TITRE VII : DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 7-1: 

Les présents statuts ne peuvent être modifiés que par l’Assemblée Générale. 

ARTICLE 7-2: 

Dès le démarrage des activités, il sera mis en place des antennes à l’intérieur du pays 

pour un meilleur suivi des activités sur le terrain. 

ARTICLE 7-3: 
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Un règlement intérieur détermine et complète les modalités d’application des présents 

statuts. 

Un règlement intérieur déterminera le fonctionnement des ligues, des clubs, et le coût 

des licences. 

 

ARTICLE 7-4: 

La fédération est la seule capable de composer l’équipe nationale par le biais du 

sélectionneur qu’elle aura choisi. 

ARTICLE 7-5: 

Une commission de lutte contre le dopage sera mise en place pour lutter contre toute 

forme de dopage dans le triathlon. 

 

ARTICLE 7-6: Contrôle Financier 

Les membres de cette commission seront désignés lors de l’assemblée générale 

annuelle. La commission exerce un contrôle permanant sur le travail financier et fait 

un rapport lors de l’assemblée générale. 

En cas de démission du trésorier, celle-ci ne deviendra effective qu’après obtention 

d’un quitus délivré par cette commission, afin de permettre au Comité Directeur de 

choisir son remplaçant dans les meilleurs délais. 

 

                                                                 Fait à Abidjan, le 06/05/2019 

 

 

 

 LE SECRETAIRE GENERAL                           LE PRESIDENT 

 

 

 

 

ME KOUAME PATRICE                                      Docteur SISSOKO JACQUES  
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REGLEMENT INTERIEUR 

DE LA 

  FEDERATION IVOIRIENNE DE TRIATHLON ET DISCIPLINES 

ASSOCIEES 
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TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE  1 : 

Le présent règlement intérieur détermine et complète les modalités d’application du 

statut.  

TITRE II : STATUT DES MEMBRES 

ARTICLE 2 :  

Sont membres actifs de la FITRIDA toutes personnes qui :  

1- Ont adhéré aux statuts ; 

2- Ont toujours été présents dans les activités de la FITRIDA.   

 

Article 3 :  

Sont membres, les personnes désignées à l’Assemblée Générale en raison de leurs 

qualités intellectuelle et morale. Il s’agit également des personnes, groupements, 

institutions qui ont rendu, redent ou susceptibles de rendre service à la FITRIDA. 

 

Article 5 : La perte de la qualité des membres 
 

 La qualité des membres de la Fédération se perd :  

1. Pour les personnes morales ou clubs, par la cessation d’activités, la dissolution 

anticipée ou la radiation. 

 

2. Pour les personnes physiques, par la démission, la radiation ou le décès. 

La radiation et la dissolution anticipée sont prononcées par l’Assemblée Générale 

pour manquement grave aux dispositions statuaires.  

Cependant la garantie des droits de la défense est reconnue au requérant en cas de 

procédure disciplinaire ainsi que l’absence de toute discrimination dans l’organisation 

et la vie des requérants.  

  

 ARTICLE 6: 

Toute représentation de la Fédération Ivoirienne de Triathlon et Disciplines 

Associées doit faire l’objet d’un accord écrit et dûment signé par le Président de la 

Fédération. 

 

TITRE II : DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES 

CHAPITRE  I : DROITS  ET OBLIGATIONS 
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ARTICLE  7: 

 La qualité de membre de l’Assemblée Générale confère à son bénéficiaire le 

droit de prendre part aux délibérations de l’assemblée Générale en proposant, 

en exprimant sa voix. 

 Cependant, le pouvoir de décision au quotidien reste exclusif aux membres du 

Comité Directeur. 

 Les représentants de ligues, les commissaires aux comptes, les membres 

d’honneur, les membres bienfaiteurs et les ivoiriens en poste dans les instances 

internationales du Triathlon, participent aux délibérations avec voix 

consultative. 

ARTICLE  8: 

Les membres actifs, d’honneur et bienfaiteurs ont l’obligation de respecter à tout 

moment, les textes régissant la vie et l’organisation de la Fédération, ainsi que les 

décisions prises par ses organes de direction. 

Il peut être transféré en cas de besoin en tout lieu du territoire national, si les 

conditions l’exigent. 

ARTICLE  9: 

Les membres actifs tel que le stipule l’article 7 des statuts de la Fédération, ont le 

devoir de : 

 S’acquitter de leurs différentes cotisations ordinaires et exceptionnelles ; 

 Participer aux différentes réunions auxquels ils invités à exprimer leurs 

opinons ; 

 Respecter et faire respecter les décisions et délibération des organes de 

direction ; 

 Participer effectivement aux compétitions et aux activités organisées par la 

F.I.TRI.D.A. 

 

TITRE III : ASSEMBLEE GENERALE 

ARTICLE 10: 
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L’assemblée Générale Ordinaire, organe suprême de direction de la F.I.TRI.D.A. se 

réunit une fois par an sur convocation du Comité Directeur qui en fixe le lieu et la 

date. 

ARTICLE  11: 

L’ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire arrêté par le Comité Directeur, est 

soumis à l’approbation de l’assemblée. Il comporte les points suivants : 

 Appel des délégués ; 

 Adoption du procès-verbal de la dernière Assemblée Générale ; 

 Rapport moral ; 

 Rapport financier ; 

 Rapport de commissaires aux comptes ; 

 Propositions soumises par les délégués. 

ARTICLE 12 : 

 Les convocations à l’Assemblée Générale sont adressées aux ligues, 

associations et autres membres de l’Assemblée Générale, au moins 15 jours 

avant ladite Assemblée ; 

 Le Comité Directeur doit transmettre les documents relatifs à l’Assemblée 

Générale aux délégués des clubs, ligues et autres membres en même temps que 

les convocations avant l’Assemblée Générale pour examen ; 

Les délégués désignés pour participer à l’Assemblée Générale sont priés de se 

faire connaitre auprès du Comité Directeur, 7(sept) jours au moins avant la date de 

l’Assemblée. 

ARTICLE 13 : 

Les séances de l’Assemblée Générale sont présidées par le président de la 

F.I.TRI.D.A. qui dirige les débats. Les procès-verbaux de séances sont signés par 

le Président et le Secrétaire Général ou un huissier de justice.  
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ARTICLE 14 : 

L’assemblée Générale Ordinaire se réunit : 

 Soit sur demande des 2/3 membres du comité directeur ; 

 soit sur demande des 2 /3 au moins des associations sportives à jour de leurs 

cotisations et qui participent effectivement aux activités de la fédération. 

L’Assemblée Générale Ordinaire se réunit au moins 15 jours à partir de la 

demande et l’ordre du jour est communiqué aux délégués avant la date prévue. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire est convoquée 7jours avant la date de sa 

tenue et sur demande des 2/3 ou sur demande du Comité Directeur. 

 

ARTICLE  15: 

Le Président du Comité Directeur est élu par l’Assemblée Générale pour un 

mandat de quatre (04) ans, renouvelable. 

Le Président élu dispose de quinze (15) jours pour constituer son bureau et en 

informer ses membres. 

ARTICLE  16: 

L’élection du Président du Comité Directeur à lieu en Assemblée Générale à la fin 

du mandat du bureau sortant. 

Cette élection est organisée par un bureau de séance. 

 

ARTICLE 17: 

L’Assemblée Générale est appelé à élire le Président du Comité Directeur est 

composé des membres dûment mandatés par les associations, dans les conditions 

fixées par le présent règlement intérieur. 

ARTICLE 18: 

Les campagnes pour les élections du Président du Comité Directeur et des 

commissaires aux comptes s’ouvrent sept (07) jours avant la date précise de 

l’Assemblée Générale à compter de la date de publication des candidats. 
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Elles sont closes la veille des élections, à minuit (00 heure). 

ARTICLE 19: 

Les dépouillements se font séance tenante et la proclamation des résultats est faite par 

le Président du bureau de séance aussitôt les dépouillements terminés. 

 

TITRE IV : ATTRIBUTION DES MEMBRES DU COMITE DIRECTEUR. 

 

ARTICLE 20: LE PRESIDENT 

Le Président du Comité Directeur est le Président de la F.I.TRI.D.A. 

A ce titre : 

 Il représente la Fédération dans tous les actes de la vie civile est investi de tous 

les pouvoirs pour agir en toutes circonstances en son nom ; 

 Il veille à l’application et au respect des décisions prises ; 

 Il convoque ou fait convoquer les réunions ordinaires ou extraordinaire qu’il 

préside ; 

 Il peut déléguer des pouvoirs à un membre du comité Directeur pour mission 

précise ; 

 Il ordonne et veille à l’exécution effective des dépenses ; 

 Il signe conjointement avec le trésorier ou à défaut le trésorier général adjoint, 

les chèques du compte pour les retraits ou les dépôts ; 

 Il fait un rapport moral à chaque réunion du Comité Directeur ; 

 Il détermine l’ordre protocolaire des vice-présidents. 

Le Président est le représentant légal de la F.I.TRI.D.A devant toutes les 

juridictions. 

Cependant, il peut déléguer à titre provisoire des pouvoirs à un membre du Comité 

Directeur ou à un conseil juridique pour agir en son nom, pour le compte de la 

Fédération selon l’objet. 

En cas d’empêchement ou vacance, il désigne un autre membre pour assurer 

l’intérim jusqu’à son retour. 
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Si la vacance intervient suite au décès du Président, l’intérim est assuré. 

ARTICLE 21 : LES VICE-PRESIDENTS 

Les vice-présidents assistent le Président de la F.I.TRI.D.A. dans l’exécution de ses 

tâches. Ils sont chargés de l’animation des commissions. 

ARTICLE 22: LE SECRETAIRE GENERAL 

Le Secrétaire Général est chargé de la gestion administrative de la F.I.TRI.D.A. 

A ce titre, il rédige procès-verbaux des réunions du Comité Directeur, des 

délibérations et décisions et en assure la transcription sur le registre prévu à cet effet. 

 Il prépare les correspondances destinées aux ligues et aux associations qu’il 

soumet à la signature du Président de la F.I.TRI.D.A. 

 Il tient un registre de courrier (départ/arrivée) ; 

 Il assure la gestion des archives de la Fédération ; 

 Il s’occupe des lieux de réunions ; 

 Il est assisté dans sa tâche par un Secrétaire Général Adjoint ; 

 Il prépare les documents relatifs à la qualification des athlètes ; 

 

ARTICLE 23: LE TRESORIER GENERAL 

Le Trésorier Général est le 1er responsable financier chargé de la gestion du 

patrimoine de la Fédération A ce titre : 

 Il est chargé des recouvrements des affiliations et cotisations des membres ; 

 Il effectue les payements et perçoit les recettes de la Fédération ; 

 Il tient à jour le registre de comptabilité qui doit être présenté à toutes les 

réquisitions et à tous contrôles ; 

 Il fait un rapport financier à chaque réunion du comité Directeur ; 

 Il élabore le budget qu’il soumet au Comité Directeur ; 

 Il est le consignateur des chèques avec le Président de la F.I.TRI.D.A. 

 Il est assisté dans sa tâche d’un Trésorier Général Adjoint. 

 

ARTICLE 24: LES CONSEILLERS-LES MEMBRES 

Les conseillers et les membres assistent le Président de la F.I.TRI.D.A. et sont 

chargés missions spécifiques. 

 

ARTICLE 25: LES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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Les Commissaires aux comptes sont chargés d’exercer un contrôle permanent de la 

trésorerie. Leurs missions doivent faire l’objet d’un rapport écrit. 

Les Commissaires aux comptes sont responsables devant l’Assemblée Générale, à ce 

titre, toute négligence, complicité, ou complaisance de leur part dans l’exercice de 

leur fonction, les expose aux mêmes sanctions que les auteurs des actes. 

ARTICLE 26: 

Un audit comptable peut être sollicité sur demande de l’Assemblée Générale en cas  

d’absence de Commissaires aux comptes ; 

De rapports financiers contradictoires entre Trésorier et Commissaires aux comptes ; 

Sur demande de l’Assemblée Générale. 

ARTICLE 27: L’ATHLETE 

Est athlète toute personne physique de sexe masculin ou féminin qui s’adonne à la 

pratique régulière d’une ou plusieurs disciplines du Triathlon ; 

Il évolue au sein d’un club affilié à la F.I.TRI.D.A. 

Pour être reconnu par la Fédération Ivoirienne de Triathlon et Disciplines Associées, 

il doit être titulaire d’une licence ; 

Une faut avoir une licence fédérale signée par le Secrétaire Général ; 

Pour être transférable, l’athlète doit avoir passé au moins deux (02) ans dans son 

club ; 

La période de transfert s’ouvre un mois avant le début de la saison ; 

Les transferts d’athlètes seront régis par règlement spécifique ; 

Aucun représentant d’athlète ne sera utilisé par la Fédération sans l’existence d’un 

contrat écrit entre l’athlète et son représentant. Le contrat doit contenir les closes 

minimales établies dans les «  règlements de la WT. pour les représentants des 

athlètes et les Fédérations Nationales » ; 

La licence est signée par le Secrétaire Général ; 

Pour être transférable, l’athlète doit signer un accord de transfert avec son club actuel 

et d’accueil ; 

Lorsqu’un athlète signe une licence avec un club, la validité minimale de cette 

signature est de quatre (04) ans ; 

Le titulaire de la licence marque l’acceptation à l’objet social (Triathlon) et aux 

statuts et règlements intérieurs de la Fédération. 

Son titulaire s’engage : 

 A respecter l’ensemble des règles de compétitions et de règlements fédéraux 

relatifs à la pratique du Triathlon et de ses disciplines associées ; 
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 Répondre aux critères liés à l’âge, à la nature de la discipline pratiquée, et à la 

durée de la saison ; 

 La licence peut être retirée au titulaire par le Comité Directeur pour cause, le 

non respect des statuts et règlements intérieurs de la Fédération, pour des actes 

considérants comme troubles pouvant empêcher le bon développement de la 

discipline, pour des actes pouvant empêcher le bon déroulement des activités 

de la Fédération ou comportement pouvant mettre mal à l’aise les autres 

membres ; 

 La licence peut être refusée à un membre lorsque cela s’avère nécessaire par le 

Comité Directeur ; 

 Le montant de la licence est fixé par le Comité Directeur. 

ARTICLE 28: 

Les athlètes sont repartis selon les catégories suivantes : 

CATEGORIES HOMMES FEMMES 

Ecole du Triathlon 7 à 9 7 à 9 

Poussins 10-11 10-11 

Benjamins 12-13 12-13 

Minimes 14-15 14-15 

Cadets 16-17 16-17 

Juniors 18-19 18-19 

Seniors 20-34 20-34 

Vétérans I 35-45 35-45 

Vétérans II 45ans et plus 45ans et plus 

 

ARTICLE 29: LES CLUBS ET ADHESION 

Est club, toute association sportive déclarée au Ministère de l’intérieur, affiliée à la 

F.I.TRI.D.A, pratiquant le Triathlon, qui a déjà fait ses preuves à une compétition en 
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tant qu’invité dans ses débuts d’attribution et qui est à jour par rapport aux cotisations 

statutaires. 

Il doit avoir au moins Dix (10) athlètes licenciés participant régulièrement aux 

compétitions organisées. 

Verser la somme de 50.000 frs CFA pour le droit d’adhésion, et 50.000 frs CFA pour 

le droit de compétition renouvelable chaque année. 

Un ou plusieurs membres d’un club en Général peut ou peuvent être sanctionné(s), 

radié(s), ou se voir refusé(s) d’être enregistré(s) comme une association de la 

Fédération de Triathlon et Disciplines Associées par le Comité Directeur ; 

Tout adhésion à la fédération fait d’abord l’objet de la lecture du statut et du 

règlement intérieur de la Fédération par l’adhérant en présence de deux ou plusieurs 

membres représentant le Président de la Fédération pour approuver les règles de la 

Fédération par l’adhérant ; 

Les documents afférant à l’adhésion sont signés par l’adhérant par deux représentants 

du Président de la Fédération et légalisés par l’autorité compétente ; 

Tout frais en rapport avec l’adhésion est en charge de l’adhérant. Le montant de 

l’adhésion pour les personnes morales et physiques est fixé par le Comité Directeur. 

Pour être Président de Club, il faut avoir: 

Une profession qui assure un revenu mensuel ; 

Appartenu ou avoir déjà appartenu à une association sportive nationale ou 

internationale connue. 

Avoir un casier judiciaire datant de 3 mois pour une enquête de moralité. 

 

ARTICLE 30: LA LIGUE 

La ligue est un organe déconcentré de la F.I.TRI.D.A. Elle est la représentation de la 

Fédération dans une zone. 

Pour être ligue, il faut avoir plus de trois (03) clubs implantés dans au moins de deux 

départements. 

 

ARTICLE 31: LE DIRECTEUR TECHNIQUE NATIONAL (D.T.N.) 

Le Directeur Technique National est nommé par le Président de la Fédération. 

Pour être au poste de D.T.N., le candidat doit : 

Jouir de ses droits civiques et moraux ; 

Présenter un curriculum vitae dont le baccalauréat est exigé, et qui fera l’objet d’un 

choix s’il ya plusieurs candidats; 
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Avoir un casier judiciaire datant de 3 mois pour une enquête de moralité. 

Le D.T.N est chargé de : 

La conception de la politique générale du développement du Triathlon et de ses 

disciplines associées en Côte d’Ivoire ; 

L’élaboration de calendrier national des compétitions ; 

Il soumet son programme au Comité Directeur de la Fédération Ivoirienne de 

Triathlon et Disciplines Associées ; 

Il est aidé dans sa tâche par les Directeurs Techniques des ligues. 

Le D.T.N. dans son programme d’activités et de développement peut organiser des 

coupes meetings, des jeux (multisports) des championnats et autres, en collaboration 

avec des personnes morales et physiques en dehors de la F.I.TRI.D.A. avec 

l’autorisation du Président de la Fédération. 

Il peut aussi aider à développer le Triathlon dans les autres pays avec l’approbation 

du Président de la Fédération. 

 

 

CHAPITRE VII : LES COMMISSIONS SPECIALISEES 

 

Article 32  
Les Commissions Spécialisées sont dirigées par des présidents nommés par le 

Président pour des missions spécifiques pour lesquelles ils ont des compétences. 

 

 32.1 : la commission de Conciliation et de Médiation  

 

Elles sont mises en place en vue de trouver une solution amiable aux différends au 

sein de la fédération. Elle est présidée par une personne nommée par le Comité 

Directeur. 

La durée normale de la procédure de conciliation et de médiation est de 90 jours à 

partir de l’introduction de la requête. L’extension du délai ne peut être autorisée que 

par le président de la commission de juridiction pour motif juste. 

Sur proposition du président de cette commission, le président du comité directeur 

nomme ces assistants   

 

32.2:   La Commission Juridique  
 

Le comité directeur délègue à une commission dénommée "Commission de juridique 

" tous les problèmes relatifs aux sanctions disciplinaires. 
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 1 : COMPOSITION 

 

Elle est composée de trois (03) membres : 

1 Président désigné par le comité directeur sur proposition du Président de la 

Fédération. 

 

1 (juriste) Athlète de haut niveau désigné par le comité directeur  

 

1 Membre (juriste) désigné par le comité directeur sur proposition des associations de 

bases. 

 

2 :  FONCTIONNEMENT  

Les commissions de conciliation et de médiation sont les seules outillées quant à la 

saisie de l’organe juridictionnel.  

La Fédération donne droit et compétences de juridiction aux commissions 

techniquement habilitées pour se prononcer devant les différents qui opposent les 

Athlètes, dirigeants ou officiels inscrits sur les registres d’affiliation. 

            * Sanctions 

L’Athlète ou le dirigeant suspendu par la fédération ne pourra disputer aucune 

rencontre officielle ou amicale, ni être admis à aucune fonction officielle. 

 

3 :   Sera pénalisé et encourra donc une des sanctions disciplinaires prévues, 

tout membre licencié ou groupement sportif affilié qui aura : 

1) Contrevenu aux dispositions des statuts ou aux règlements de la 

fédération. 

 

2) Pris part à une rencontre non autorisée par la fédération ou à une 

épreuve pour laquelle il n’est pas qualifié. 

 

3) Laissé faire de la publicité commerciale autour de son nom, à 

l’occasion d’une organisation placée sous le contrôle de la fédération 

sans son accord. 

 

4) Commis une faute contre l’honneur, la bienséance ou la discipline 

sportive. 
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5) Fraudé ou tenté de frauder sur son identité. 

 

6) Offensé, insulté ou frappé un officiel, un adversaire ou un spectateur. 

 

7) Déclaré être indisponible pour une rencontre de sélection pour un 

motif insuffisant ou inexact. 

 

8) S’être absenté, sans avoir prévenu au moins quinze jours à l’avance 

lors d’une rencontre de sélection. 

 

9) Participé à une rencontre de sélection étant suspendu. 

 

10) Répondu hors délai aux demandes de renseignements lors de 

l’instruction d’une affaire. 

 

11) Refusé d’appliquer une décision du comité directeur. 

 

12) Tenté seul, ou en se groupant avec d’autres membres ou 

groupement sportifs, de porter atteinte au prestige et à l’autorité de la 

fédération et par n’importe quel moyen que ce soit. 

 

13) Se sera laissé battre dans une intention frauduleuse. 

 

14) Utilisé des moyens illicites ou des substances dopantes interdites 

pour participer à une des épreuves, ou refusé de satisfaire au contrôle 

antidopage. 

 

15) Refusé de jouer ou de ne s’être pas présenté sur le lieu d’une 

compétition au jour et à l’heure fixée pour la réunion. 

 

4 :  Les pénalités mises à la disposition de la fédération, de ses organismes et 

commissions sportives sont les suivantes : 

mailto:triathloncotedivoire@gmail.com/sissokojas1999@yahoo.fr


                        FEDERATION  IVOIRIENNE  DE  TRIATHLON 

          ET  DISCIPLINES  ASSOCIEES 
                (Triathlon, Aquathlon, Duathlon, Bike and Run et Relais) 

 

 
                        

 

Siège : ABIDJAN YOPOUGON, CITE ADO ; lot n°43. Ilot W, logement 2015 

Adresse : 08 BP 654 Abidjan 08 

Tél : (00225)27 22 44 58 11 ; Cél : (00225)07 07 07 53 53/(00225)07 07 05 46 20 

                                           E-mail: triathloncotedivoire@gmail.com/sissokojas1999@yahoo.fr 

 

2

1) L’avertissement 

 

2) Le blâme 

 

3) La perte de rencontre sportive 

 

4) La disqualification. 

 

Les sanctions disciplinaires mises à la disposition des commissions 

sportives sont les suivantes : 

5) la suspension à temps avec ou sans sursis 

 

6) la suspension de sélection à temps 

 

7) les amendes pour les groupements sportifs ou tout membre licencié et 

la suspension de leur terrain. 

Les sanctions disciplinaires mises à la disposition de la fédération ou de 

ses organismes ayant reçu délégation de pouvoir sont les suivantes : 

8) la suspension de sélection définitive ; 

 

9) la suspension jusqu’à comparution, ou réponse, ou restitution, ou 

réparation du préjudice causé, en fin d’enquête. 

 

10) Le retrait temporaire de la licence ; 

 

11) La condamnation aux dépens. 

 

5 :   Le comité directeur de la fédération peut suspendre les effets d’un titre, 

d’une licence ou d’une fonction officielle, si elle estime que son titulaire, 

par son comportement, a cessé d’être digne ou se trouve frappé d’une 

sanction pénale. 
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La durée de la suspension varie suivant l’importance de la faute, les 

antécédents sportifs de la personne en cause et les circonstances dans 

lesquelles elle a été commise. 

La durée de la suspension est valable en dehors de la période 

correspondant pour chaque sport, aux mois morts de la saison sportive.  

6 : Les pénalités 1, 2, 3,4 peuvent s’accompagner des sanctions 5, 6, 7,  8. 

7 : Aucune des sanctions 5 à 12 ne peut être prononcée sans que l’intéressé n’ait été 

appelé à fournir ses explications. 

Il doit les présenter au jury d’appel correspondant (fédéral) verbalement 

ou par écrit, dans les dix jours à dater de l’invitation qui lui a été faite. Il 

peut se faire assister par toute personne de son choix. Si l’intéressé ne se 

présente pas dans les délais prévus ou s’il ne fait pas appel, la sanction 

dont il est passible lui est appliquée par défaut. Toutefois, l’appel ne sera 

pas suspensif sauf en matière de paiement d’amende 

8 : SURSIS 

Les sanctions 5,6 et 10 peuvent être bénéfiques de sursis. Dans le cas où 

le groupement sportif, ou l’athlète, ou le dirigeant pénalisé n’encourt 

aucune nouvelle sanction pendant deux ans à dater du jour de la 

pénalisation, la pénalité sera considérée comme non avenue. 

Au cas contraire, la nouvelle pénalité s’ajoutera à la précédente. 

Aucun sursis ne sera accordé pour une pénalité infligée à la suite : 

 

 D’une infraction aux règlements concernant les qualifications. 

 De voix de fait envers un officiel à l’occasion d’une compétition. 

 

9 :   En cas d’incidents de toute nature constatés à l’occasion d’une rencontre, 

le comité directeur peut, dès réception du rapport de son délégué ou 

représentant, prendre toutes sanctions prévues à effet sans attendre les 

conclusions de l’enquête ouverte. 
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10 :  Voies et recours 

La voie de recours est l’appel du jury d’appel. 

LE JURY D’APPEL 

 

1 : Composition 

Le jury d’appel est composé de quatre (04) membres et le D.T.N. 

  

2 :  Le jury d’appel reçoit une délégation de pouvoir du comité directeur. 

Après instructions des affaires qui lui sont soumises, il peut confirmer toutes les 

décisions prises en première instance. Il peut également infirmer ou modifier ces 

décisions et dans ce cas renvoyer le dossier au comité directeur pour un second et 

dernier examen. 

  

LE  JURY DE CASSATION  

1 : Composition  

Elle se compose des membres de la juridiction de première instance, de ceux d’appel 

et du président de la commission de conciliation et de   médiation. 

Elle se prononce en dernier ressort pour confirmer ou casser la décision de la 

juridiction d’appel  

 

TITRE V : RESSOURCES FINANCIERES 

ARTICLE 33: 

Les montants de cotisations annuelles, d’affiliation, de participation aux 

compétitions sont précisés à l’article 27 du règlement intérieur et le coût de la 

licence payée par les clubs est de 3000 frs par athlète annuellement c’est-à dire 

renouvelable à chaque saison.  

ARTICLE 34: 

Le sponsoring sous toutes ses formes, à l’exception des produits interdits par la 

réglementation nationale est autorisé. 

ARTICLE 35: 

La F.I.TRI.D.A. , les ligues, les associations et les athlètes sont autorisés à signer des 

contrats de sponsoring dans les limites des règles nationales et internationales. 

ARTICLE 36: 
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La publicité est autorisée lors des compétitions organisée par la F.I.TRI.D.A. 

ARTICLE 37: 

Parallèlement à l’organisation des compétitions, la F.I.TRI.D.A., les ligues et les 

clubs peuvent organiser des tombolas gratuites ou payantes. 

Les détails de l’organisation de ses tombolas seront déterminés par le Comité 

Directeur de la F.I.TRI.D.A. 

 

TITRE VI : DU CALENDRIER ET DES COMPETITIONS 

ARTICLE 38 : 

La mission première du Comité Directeur est la mise en œuvre du programme 

d’activités. C’est à ce titre qu’il est tenu de le soumettre à l’approbation de 

l’Assemblée Générale annuelle et d’en faire un bilan. 

La saison du Triathlon en Côte d’Ivoire est repartie selon le calendrier qui prend en 

compte les compétitions suivantes : 

Compétitions des ligues ; 

Compétitions nationales ; 

Compétitions internationales. 

Dont les lieux choisis peuvent être : 

Un fleuve, une rivière, la lagune, la mer, un lac, une piscine, une piste et route. 

Ensuite comme autres activités : 

Des dîners galas, 

Des séminaires de formation ; 

Des conférences ; 

Et autres activités de divertissements pouvant participer à la détente des membres de 

la fédération. 

 

ARTICLE 39 : ASSEMBLEES GENERALES 

Pour la gestion de la F.I.TRI.D.A., il est retenu deux Assemblées Générales : 

L’Assemblée Générale Ordinaire de bilan, en fin d’exercice budgétaire 

(Janvier/Février). 

Le Congrès, tous les quatre (04) ans, à la fin du mandat. 

 

ARTICLE 40: 

Au cours d’une saison, chaque ligue organise, selon son programme local 

préalablement communiqué au Comité Directeur de la Fédération. 
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 Des compétitions sur piste ; 

 Des compétitions sur route ; 

 Des compétitions dans l’eau. 

Dont les disciplines sont les suivantes : 

 Course à pied ; 

 Cyclisme ; 

 Natation ; 

 Triathlon ; 

 Duathlon ; 

 Aquathlon ; 

 Bike and Run ; 

 Compétition en équipe ; 

 Relais mixtes ; 

 Paratriathlon ; 

La F.I.TRI.D.A. organise : 

 Les finales nationales ; 

 Les championnats nationaux sur piste ; sur route et dans l’eau (Triathlon, 

Duathlon, Aquathlon, Bike and Run, Relais, Compétitions en équipe) de 

toutes catégories; 

 Les inter-clubs ; 

 Les inter-ligues ; 

 Les championnats nationaux des jeunes talents (toutes catégories) ; 

 Autres activités. 

 

TITRE VII : DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 42: 

Le Comité Directeur appelé à se prononcer sur la dissolution de la F.I.TRI.D.A. 

convoqué à cet effet, doit être composée au moins de 2/3 des membres. 

Si le quorum n’est pas atteint, Le Comité Directeur est convoquée à nouveau  

dans les quinze (15) jours qui suivent ; elle peut alors valablement délibérer quelque 

soit le nombre de membres présents. 

 

ARTICLE 43: 
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En cas de dissolution, le Comité Directeur désigne les commissaires chargés de la 

liquidation des biens de la Fédération et des ligues. 

L’actif net et les biens sont vendus pour payer les dettes et le reliquat sera  servi 

d’œuvre sociale. 

Le procès verbal des délibérations de cette Assemblée Générale est adressé sans 

délai, aux Ministères chargés des sports et de l’intérieur. 

Les délibérations ne prennent effet, qu’une fois approuvées par les Ministères 

chargés des sports et de l’intérieur. 

 

 

ADOPTEE EN ASSEMBLEE GENERALE MODIFICATIVE 

                                                 Fait à Abidjan, le 19 Mars 2020 

 

 

 

  LE SECRETAIRE GENERAL                             LE PRESIDENT 

 

 

 

 ME KOUAME PATRICE                                       Docteur SISSOKO JACQUES  
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En cas de dissolution, le Comité Directeur désigne les commissaires chargés de la
liquidation des biens de la Fédération et des ligues.
L'actif net et les biens sont vendus pour payer les dettes et le reliquat sera servi
d'œuvre sociale.
Le procès verbal des délibérations de cette Assemblée Générale est adressé sans
délai, aux Ministères chargés des sports et de l'intérieur.
Les délibérations ne prennent effet, qu'une fois approuvées par les Ministères
chargés des sports et de l'intérieur.

ADOPTEE EN ASSEMBLEE GENERALE MODIFICATIVE

Fait à Abidjan, le 19 Mars 2020

LE SECRETAIRE GENERAL

,

ME KOUAME PATRICE Docteur SISSOKO JACQUES
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Un règlement intérieur détermine et complète les modalités d'application des présents
statuts.
Un règlement intérieur déterminera le fonctionnement des ligues, des clubs, et le coût
des licences.

ARTICLE 7-4:

DLa fédération est la seule capable de composer l'équipe nationale par le biais du
sélectionneur qu'elle aura choisi.
ARTICLE 7-5:
Une commission de lutte contre le dopage sera mise en place pour lutter contre toute
forme de dopage dans le triathlon.

ARTICLE 7-6: Contrôle Financier
Les membres de cette commission seront désignés lors de l'assemblée générale
annuelle. La commission exerce un contrôle permanant sur le travail financier et fait
un rapport lors de l'assemblée générale.
En cas de démission du trésorier, celle-ci ne deviendra effective qu'après obtention
d'un quitus délivré par cette commission, afin de permettre au Comité Directeur de
choisir son remplaçant dans les meilleurs délais.

Fait à Abidjan, le 06/05/2019

EPRESIDENT

Docteur SISSOKO JACQUES
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Â.~ World
\.'J) Triathlon

Beyour
extraordinary

Abidjan, le 14 Mars 2023

Dear President,

Fédération Ivoirienne de Triathlon et Disciplines Associées (FITRIDA) will
comply with aIl requirements of the World Triathlon Constitution including
but not limited to the foIlowing items:

1. Refer to the Court of Arbitration for Sport (Lausanne) any disputes which
may arise between Fédération Ivoirienne de Triathlon et Disciplines
Associées (FITRIDA) and World Triathlon; including, but not limited to
Anti -Doping.

2. Comply with aIl other matters as outlined in the World Triathlon
Constitution, including (but not limited to) the World Anti-Doping Code
(WAD Code) and aIl the International Standards and adopt the World
Triathlon Anti-Doping Rules.

3. Ensure gender equality on aIl elected committees and as a policy relating to
aIl practices.

Regards,

Docteur Jacques SISSOKO
Président de la FITRIDA
Président de la Commission Santé du CNO-CIV

World Triathlon
Maison du Sport International
Av. de Rhodanie 54
CH-1007 Lausanne, Switzerland

Tel: +41 21 6146030
Fax: +41 21 6146039
Email: hdq@triathlon.org

Sport in the OIvmp'e
end PôldlylllÎl P oyldl11

triathlon.org


